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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-27703

Département(s) de publication : 02, 10, 51, 08
 Annonce n° 24-27703

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SIRTOM du LaonnoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25020038300025N° National d'identification : 
LAONVille : 

02000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

02, 10, 51, 08Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.xmarches.fr/entreprise/detailConsultation.php?key=30493
30493Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Eric DELHAYENom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature dûment complétée précisant le nom et l’adresse du siège social de l’entreprise et 
précisant la personne habilitée à engager l’entreprise. En cas de groupement d’entreprises, la 
lettre de candidature devra indiquer les noms de tous les membres du groupement et devra 
contenir leur signature dûment habilitée à engager le groupement (formulaire DC1), Déclaration 
sur l’honneur (ou DC2) dûment complétée par le candidat pour justifier : a) Qu’il satisfait aux 
obligations fiscales et sociales de l’années n-1, b) Qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de 
concourir, c) Qu’il n’a pas fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au 
bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L8221-1, L8231-1, L 
8241-1 et L8251-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’
Union Européenne. La loi n°2023-171 du 9 mars 2023 précise que le candidat se trouvant dans l’
un de ces cas d’exclusion, peut fournir des preuves qu’elle a pris des mesures démontrant sa 
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fiabilité. Ces mesures seront évaluées en tenant compte de la gravité et des circonstances 
particulières de l’infraction pénale ou de la faute. Si l’acheteur estime que ces preuves sont 
suffisantes, le candidat n’est pas exclu de la procédure de passation de marché. Si le candidat 
est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés. Les candidats en 
redressement judiciaire doivent justifier de leur habilitation à poursuivre leur activité pendant la 
durée du marché ; Pour les personnes assujetties à l’obligation d’employer des travailleurs 
handicapés ou en difficultés, une déclaration sur l’honneur, indiquant que le candidat est en 
règles, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation au regard des articles L5212-1 à L5212-11 du code du travail con

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant la prestation objet du marché, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles.

Déclaration du Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
candidat présentant des effectifs du candidat et l’importance du personnel d’encadrement 
pour chacune des 3 dernières années, Présentation d’une liste des principaux services ou 
prestations effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire public/privé. Les livraisons sont prouvées par des attestations du destinataire ou à 
défaut, par une déclaration de l’opérateur économique, Dans le cas de groupement d’
entreprises, chaque membre du groupement devra fournir chacune des pièces mentionnées au 
présent article. Le marché ne pourra être attribué au candidat retenu qu’à la conditions 
formelle que celui-ci produise obligatoirement les pièces énumérées aux articles R2143-3 à 
R2143-10 du Code de la commande publique, dans un délai de 5 jours à compter de la réception 
de la demande. Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 
(lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponible gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
25/03/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

entreprise unique ou Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
groupement entreprise

Section 4 - Identification du marché

POMPAGE, TRANSPORT, DEPOTAGE ET TRAITEMENT DE LIXIVIATS-.Intitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Le SIRTOM assure le transport en régie des lixiviats issus de l’ancien Description succincte du marché : 
Centre d’Enfouissement Technique (CET) Faubourg de Leuilly à Laon à la station d’épuration des eaux 
urbaines de la ville de Laon. Toutefois, les capacités de traitements de la station peuvent s’avérer 
ponctuellement insuffisantes pour traiter les lixiviats produits sur le CET. Afin de se prémunir de tous 
débordements de lixiviats vers le milieu naturel, le SIRTOM souhaite recourir à la prestation de 
pompage en bassin d’eaux résiduaires (lixiviats), transport, dépotage et traitement en station agréée.-.

SIRTOM du Laonnois Faubourg de LeuillyLieu principal d'exécution du marché : 
entre euros et 66500 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
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Au cours de l’établissement de son offre, le candidat est tenu Autres informations complémentaires : 
de signaler toutes les anomalies, erreurs ou omission qu’il aura relevées à la lecture des pièces 
constitutives du présent dossier de consultation. Il pourra demander au SIRTOM toute précision utile 
avant la remise de son offre. Le candidat ne pourra en aucun cas se prévaloir de ces anomalies, erreurs 
et omissions. Il exécutera donc comme compris dans son marché toutes les prestations nécessaires à 
son parfait achèvement. Pour obtenir tous renseignements complémentaires, d’ordre administratif ou 
technique, qui leur seraient utiles lors de leur étude, les candidats devront avoir fait parvenir une 
demande par la plateforme de dématérialisation, au plus tard le lundi 18 mars 2024

06/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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